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Conférence de presse du 10-12-2009 sur la LPolC

Complément au communiqué de presse
Quelques chiffres :

a. 513 chiens potentiellement dangereux (CPD) annoncés en 2008 et 59 en 2009 (sur les 1'400 
probables).

b. Nombre de tests de comportement, d’obéissance et de maîtrise (TCOM) effectués : 63 en 2008 
et 196 à ce jour.

c. Cas de morsures et comportements agressifs toutes races confondues : 479 en 2008.
- Dont 70 imputables aux CPD (16 morsures sur humain, 33 sur animaux et 21 comportements 

agressifs)
- Et 409 pour les autres races (201 morsures sur humain, 132 sur animaux et 76 

comportements agressifs)

En pourcentage du nombre de chiens de chaque race et en croisant les trois critères, la liste des trois 
races soumises à autorisation se confirme et ne subira pas de modification pour l’instant. 

Cas d’euthanasie : (41 en 2008 + 3 en 2009)

13 cas demandés par le vétérinaire cantonal : un a été euthanasié, un autre est en recours, les autres 
ont été séquestrés puis placés à l’étranger (non autorisé par le règlement actuel). 
En tout, 44 CPD ont été euthanasiés, la plupart par leur propriétaire.

Autorisations (sur la base des 259 TCOM effectuée 2008 + 2009:) 

Autorisations définitives : 42 
Autorisations provisoires ou assorties de mesures : 39
Autorisations refusées : 4

S’ils ont réussi le TCOM, les détenteurs doivent ensuite suivre pendant 2 ans des cours d’éducation 
canine : ce n’est qu’au terme de ces 2 sessions de cours que la décision d’autorisation est rendue. 

Nombre de dénonciations :
Pas de statistiques. 

Nombre de recours contre la LPolC:

19 recours déposés du 1er janvier 2008 au 31 août 2009.

Les recours portent notamment sur : 
- suspicion d’agressivité (10 recours) dont 8 pour morsures, dont 3 imputés à des CPD.
- Émoluments (2 recours)
- Décision d’euthanasie (1 recours tjrs pendant)
- Refus d’autorisation pour un CPD (2 recours)

Lausanne, le 10 décembre 2009


